
Sylvie
Texte tapé à la machine

Sylvie
Texte tapé à la machine

Sylvie
Légende
la citation est faite par un huissier

Sylvie
Légende
date à laquelle a été rédigée la citation.

Sylvie
Légende
Créancier à la demande de qui la citation a été rédigée

Sylvie
Légende
avocat du créancier

Sylvie
Légende
débitrice

Sylvie
Légende
Juge devant lequel le débiteur est convoqué. On indique également la date, le lieu et l'heure auxquels il faut venir.

sylvie
Droite 

sylvie
Texte tapé à la machine
= Convocation en justice



Sylvie
Légende
Le créancier explique en quoi consiste sa créance

Sylvie
Légende
Le créancier demande que l'affaire soit jugée dès la première audience parce que selon lui, elle ne demande pas de longs débats

Sylvie
Légende
résumé de tout ce que veut le créancier

Sylvie
Légende
= débitrice

Sylvie
Droite 

Sylvie
Droite 

Sylvie
Légende
= montant des factures + intérêts de retard + clause pénale

Sylvie
Légende
= frais de justice. Les dépens comprennent :1) le coût de la citation2) l'indemnité de procédure

Sylvie
Droite 

Sylvie
Légende
A partir du jugement, on ne parle plus d'intérêts de retard mais d'intérêts judiciaires. Ils courent tant que tout n'est pas payé.

Sylvie
Légende
Il s'agit d'un montant fixé par la loi. Ce montant doit être payé par la partie qui perd le procès. Il s'agit d'une intervention dans les honoraires de l'avocat que le créancier a du prendre pour "se défendre".



Sylvie
Légende
Coût de la citation




